
Vous êtes passionné par l'organisation d'événements et avez à cœur de renforcer 
le lien entre les habitants d’un territoire et l’action publique ? Rejoignez la Ville 
de Guérande en tant que Responsable de l'évènementiel et de la coordination 
des projets citoyens, et contribuez à dynamiser notre communauté à travers des 
initiatives innovantes et des événements mémorables. 

VOS MISSIONS 

Sous la responsabilité hiérarchique du directeur de la communication, de l’évènementiel et 
de la démocratie locale :   

• Vous participez à la définition de la stratégie évènementielle de la Ville.
• Vous concevez et organisez des manifestations en lien avec les services opérationnels

et les intervenants extérieurs.
• Vous coordonnez la préparation logistique et opérationnelle des évènements
• Vous assurez le suivi budgétaire du l’évènementiel et de la démocratie locale.
• Vous encadrez hiérarchiquement les 2 agents du pôle événementiel et démocratie

locale
• Vous suivez les projets de démocratie participative.
• Vous apportez votre appui aux projets relevant de la participation citoyenne.

VOTRE PROFIL 

• Vous avez une expérience significative dans la gestion de projets et le management
d'équipe.

• Vous êtes capable de travailler en collaboration avec divers acteurs et de gérer
plusieurs projets simultanément.

• Vous êtes organisé(e) et savez faire preuve de diplomatie
• Vous êtes dynamique et faites preuve de rigueur.
• Votre sens de l'initiative et votre capacité à résoudre les problèmes seront des atouts

pour réussir dans ce poste.

LES SPECIFICITES DU POSTE 

• Temps complet - annualisation du temps de travail
• Travail ponctuel en soirée et week-end

Pour postuler, adressez CV et lettre de motivation à l’attention de M. Le Maire 
par mail à l’adresse : recrutement@ville-guerande.fr jusqu’au 20 juin. 

RESPONSABLE DE L’EVENEMENTIEL ET DE LA COORDINATION DES 
PROJETS CITOYENS (F/H) 

Cadre d’emploi des rédacteurs 

Filière administrative - Catégorie B 

Recrutement statutaire ou contractuel 

LES VRAIS +
• Régime de prime mensuelle et semestrielle

• Contrat de prévoyance avec participation
employeur

• Participation employeur frais de transport
collectif et forfait mobilité durable
• Comité des Œuvres Sociales 44 et COS ville
• Journées de convivialité des agents 2 fois
par an

mailto:recrutement@ville-guerande.fr

